
 

Procès Verbal de l’Assemblée générale ordinaire 2017 de l’APE-Jorat 
Jeudi 9 novembre 2017 à 19h00 

Grande Salle, Vulliens 

 
 

Séance ouverte à 19h11. 
La commune de Vulliens est remerciée pour la mise à disposition de la salle ce soir. 
 
Mathieu Janin rappelle la charte de notre association : 
Notre mission est de s’engager pour une éducation qui permette à chaque enfant de trouver 
sa place dans la société.  
Nous sommes une association de parents d’élèves, laïque et apolitique, qui s’intéresse et 
s’implique dans tout ce qui touche l’école vaudoise.  
 
Mention est faite d’un ordre du jour modifié. La modification est accepté par 2 votes pour et 
3 abstentions. 
 

1) LISTE DES PRÉSENCES  

Sont présents à cette Assemblée générale : 5 membres et 3 non-membres. 
7 membres se sont excusés, ainsi que les communes de Jorat-Mézières, Ropraz, Vulliens et 
Savigny. 

 

2) ADMISSION-DÉMISSIONS  

Au cours de l’exercice 2016 - 2017, l’APE-Jorat a enregistré 30 admissions de nouveaux 
membres, et 11 démissions et/ou radiations de membres. 
A ce jour, l’APE-Jorat compte 126 membres au total, dont 16 membres invités (municipaux, 
contacts école, etc.). 

 

3) DÉSIGNATION D’UN SCRUTATEUR  

Mme Cécile Roy se porte volontaire. Elle en est remerciée. 
 

4) APPROBATION DU PV DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2016  

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 



 

5) ACTIVITÉS  

a) RAPPORT D'ACTIVITÉS DE L'ANNÉE 2016-2017  
Le tableau ci-dessous résume les activités menées par l’APE-Jorat durant l’année 
2016-2017. 
 

Quoi ? Pour qui ? Quand ? 

Grillades des parents d’élèves du Jorat Parents & enfants 1er octobre 2016 

Conférence « Rendre mon enfant autonome pour ses 
devoirs : marre de m’énerver chaque jour ! » 

Parents 2 novembre 2016 

Conférence « Adolescence !? » Parents 28 mars 2017 

Cours d’initiation aux premiers secours Enfants de 5 à 16 ans 29 avril 2017 

Cours Pro Vélo Enfants de 6 à 12 ans 13 mai 2017 

Jardin des parents : 
¶ « Marre de crier sur mes enfants ! » 
¶ « Ecrans, multimédias, quel cadre poser ? » 
¶ « Conflits entre frères et sœurs, une nécessité ? » 

Parents 3 soirées à thème au 
cours de l’année 

scolaire 2015-2016 

 
 

¶ Grillades des parents d’élèves du Jorat : Nous avons eu peu de participation, mais des 
discussions très intéressantes. Cette activité ne sera pas renouvelée l’année 
prochaine. 

¶ Conférence Devoirs :  Cette conférence a eu lieu le 2 novembre 2016 à la suite de l’AG 
2016. Ce fut un beau succès puisque nous avons eu environ une cinquantaine de 
participants. Un des objectifs de cette conférence était de donner aux parents les clés 
pour comprendre ce qui se passe dans les moments de tensions que peuvent 
représenter les devoirs, donner des pistes pour trouver des options pour prendre de 
la distance émotionnelle et favoriser l’autonomie de son enfant. 

¶ Conférence Adolescence : Conférence donnée par le Dr. Philippe Stephan, médecin 
chef au SUPEA et Mme Kathia Bornand du groupe DEPART. Malgré une large 
distribution de l’information, nous avons observé un très faible intérêt des parents 
pour cette conférence qui fut pourtant de qualité et interactive.  

¶ Cours d’initiation aux premiers secours de 2017 : Ce cours a rencontré un vif succès. 
Lors du cours du 20.04.2017, nous avons eu la participation de 22 enfants de 5 à 9 ans 
et 21 enfants de 10 à 14 ans, et le 02.09.17, 9 enfants de 5 à 9 ans et 15 enfants de 10 
à 14 ans. L’APE-Jorat a offert le goûter. L’animation était assuré par une personne des 
Samaritains, Mme Déborah Neidhart, monitrice de cours IAS niveau I Section Haute-
Broye Jorat. Il est possible que ce cours soit réorganisé une de ces prochaines années. 

¶ Cours Pro Vélo : Suite au succès remporté par cette activité au printemps 2016, nous 
avons organisé le 13 mai 2017 à Forel un nouveau cours Pro Vélo. Vingt enfants de 6 à 
12 ans, accompagnés chacun par au moins 1 parent, ont participé à ce cours qui leur a 
permis d’acquérir les connaissances de base pour se déplacer avec plus de sécurité 



 

dans la circulation quotidienne. Il est possible que nous réorganisions ce cours à 
l’avenir. 

¶ Jardin des parents : 3 soirées organisées sur des thèmes prédéfinis et animées par des 
éducatrices spécialisées. La fréquentation fût bonne (~ 20 participants). Pour les 
années à venir, le comité cantonal du Jardin des Parents a souhaité revenir à des 
soirées sans thèmes. 
 

b) PRÉSENTATIONS DES PROJETS D’ACTIVITÉS POUR L’ANNÉE 2017-2018  
Le tableau ci-dessous résume les activités prévues à ce jour pour l’année 2017-2018. 
 

Quoi ? Pour qui ? Quand ? Où ? 

Cours d’initiation aux premiers secours 
Enfants de 
5 à 16 ans 

2 septembre 2017, 
Mézières 

Conférence « Ni hérisson, ni paillasson » Parents 
9 novembre 2017 (suite 

à l’AG), Vulliens 

Jardin des parents – 5 rencontres Parents 
27 sept., 29 nov. 2017, 

7 février, 25 avril,  
6 juin 2018 

Cours d’initiation au yoga (enfants le matin, adultes l’après-
midi. 12 places max. par cours) 

Enfants 
21 avril, 16 juin, 

24 novembre et/ou  
8 décembre 2018 

Conférence sur le thème de l’intégration des enfants ayant des 
difficultés d’apprentissage (droits des parents et des enfants, 
comment procéder, outils et moyens à disposition, 
aménagements, etc.), en collaboration avec le SESAF 

Parents Printemps 2018 

Journée d’initiation au « Parkour » 
Enfants de 
8 à 15 ans 

Printemps 2018 

 
 

¶ Relaxation-Yoga : En collaboration avec Mme Stéphanie Pagano (centre de formation 
Or’Ange à Vucherens). Les cours sont prévus les samedis 21 avril, 16 juin, 24 
novembre et/ou 8 décembre. Le lieu doit encore être déterminé. Trois horaires seront 
proposés : 9h30-11h30 – 12 places pour enfants de moins de 10 ans ; 13h30-15h30 - 
12 places pour enfants de plus de 10ans ; et 16h-18h - 12 places pour des parents 
(adultes). Le prix est fixé à CHF 20.- par personne et par cours. 
 

¶ Projet de Conférence: Enfants avec difficultés d’apprentissage : de quels outils, 
aménagements, moyens les professeurs et les parents disposent pour que la scolarité 
de l’enfant se passe au mieux ? Les détails de cet évènement ne sont pas encore fixés. 
Nous souhaiterions l’organiser en février ou mars 2018, avec Madame Marlen 
Curchod (inspectrice du SESAF) et en collaboration avec un doyen de pédagogie 
compensatoire ou le directeur des établissements scolaires du Jorat.  
 



 

¶ Conférence Ni hérisson, ni paillasson : Cette conférence aura lieu juste après cette 
Assemblée Générale. Elle doit aider les parents à savoir comment aider leurs enfants 
dans leur communication avec les autres afin qu’ils ne soient ni hérisson, ni paillasson. 
 

¶ Jardin des parents : Pour les années à venir, le comité cantonal du Jardin des Parents 
a souhaité revenir à des soirées sans thèmes. APE-Jorat organise donc 5 soirées pour 
l’année scolaire 2017-2018. Des flyers annonçant les dates et le lieu ont été distribués 
via les agendas des élèves peu de temps après la rentrée scolaire. 

 

¶ Parkour : Cours pour enfants de 8 à 15 ans répartis en 2 groupes d’âge. Ce cours sera 
organisé au printemps 2018 par des professionnels qui seront assistés par de jeunes 
adultes de la région pratiquant ce sport. Les date et lieu restent à définir à définir. 

 

¶ Rapprochement avec le groupe APE Oron-Palézieux : Le comité APE Oron-Palézieux a 
démissionné en bloc le 28 septembre 2017 pour dénoncer, entre autres choses, le 
mauvais climat constaté au niveau de l’établissement scolaire. L’APE-Jorat a offert ses 
bons offices à l’APE-Vaud et au groupe concerné pour assurer ad interim 
l’administration du groupe jusqu’à ce qu’un nouveau comité se constitue ou que nos 
deux groupes fusionnent si désiré. 

 

¶ Transports scolaires & sécurité : Poursuite du suivi et des actions en fonction de 
l’évolution de ce dossier (ce thème sera discuté en dernière partie de l’Assemblée 
générale). 

 
 

6) COMPTES DE L'APE-JORAT  

a) RAPPORT DE LA CAISSIÈRE  
Présentation d’un comparatif entre les deux dernières années. En résumé, sur l’année 
2016-2017, il y a eu une augmentation des activités qui ont engendré plus de charges et 
un léger déficit. Nous avons également eu plus de membres. 

  



 

 31.07.2017 31.07.2016 

ACTIF CHF CHF 

Caisse 718.50 113.65 

CCP 13 581.86 14 838.34 

Trésorerie 14 300.36 14 951.99 

   

Actifs transitoires 25.90 171.80 

ACTIF 14 326.26 15 123.79 

 
   31.07.2017 31.07.2016 

PASSIF CHF CHF 

Créanciers 2 070.00 2 192.33 

Passifs de régularisation 552.50 100.00 

Fonds le Miam's (réserve) 3 439.75 4 220.80 

Capital propre / Capital social 5 103.44 5 103.44 

   

Bénéfice reporté 3 507.22 1 829.45 

Perte / Bénéfice de l'exercice -346.65 1 677.77 

Bénéfice à reporter 3 160.57 3 507.22 

PASSIF 14 326.26 15 123.79 

 
   31.07.2017 31.07.2016 

PRODUITS CHF CHF 

Cotisations 3 950.00 3 790.00 

Produits des manifestations 1 734.90 638.00 

PRODUITS 5 684.90 4 428.00 

 

   31.07.2017 31.07.2016 

CHARGES CHF CHF 

Frais de manifestations -3 572.50 -904.00 

Cotisations APE Vaud -1 980.00 -910.00 

Fournitures de bureau -84.90 -5.60 

Ports 0.00 -68.00 

Autres charges administratives -323.65 -707.28 

Frais de banques et de comptes 
courant postal 

-70.50 -9.45 

Charges extraordinaires 0.00 -145.90 

CHARGES -6 031.55 -2 750.23 

 
 31.07.2017 31.07.2016 
 CHF CHF 

Bénéfice/perte de l'exercice -346.65 1 677.77 



 

b) RAPPORT DES VÉRIFICATEURS DES COMPTES  
Le vérificateur des comptes étant absent, c’est Mme Cécile Roy qui fait la lecture du 
rapport. Le comité la remercie pour cette lecture. Le vérificateur constate la bonne 
tenue des comptes et invite l’assemblée à donner décharge à la caissière et au comité. 

c) DÉCHARGES DU COMITÉ ET DE LA CAISSIÈRE  
¶ Comité  

Le comité est déchargé pour l’exercice 2016-2017 à l’unanimité. 
 

¶ Caissière  
La caissière est déchargée pour l’exercice 2016-2017 à l’unanimité. 

d) FIXATION DES COTISATIONS POUR LE PROCHAIN EXERCICE  
¶ Proposition : Maintien cotisation annuelle CHF 40.- dont CHF 20.- sont reversés à 

l’APE-Vaud pour assurer un soutien financier nécessaire pour défendre nos actions et 
celles de l’APE-Vaud au niveau cantonal. Les cotisations nous permettent également 
d’offrir des cours et conférences à tarif préférentiel pour les membres. 

 

¶ Rappel : En cas de démission d’un membre en cours d’année scolaire, la cotisation reste 
due.  
 

¶ Idée : Création d’une nouvelle catégorie de supporteurs sympathisants à cotisation 
réduite pour améliorer les finances. 

e) PRÉSENTATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL   
La caissière présente le budget prévisionnel qui reste similaire au budget 2016-2017 car 
nous prévoyons d’organiser autant d’activités. Le budget prévoit l’équilibre. 
 

 



 

f) ADOPTION DU BUDGET  
Le budget est adopté à l’unanimité. 

 

7) NOMINATIONS / DÉMISSIONS :  

a) VÉRIFICATEURS DES COMPTES ET SUPPLÉANTS  
Vérificateurs 2017-2018 : Nicole Kuhn et Pascal Wicht. 
Nomination d’un suppléant vérificateur des comptes : Monsieur Fabrice Portmann se 
porte volontaire. Le comité le remercie. 

b) COMITÉ  
Aucune démission de membre du comité. Cependant le comité est à la recherche de 
nouveaux membres de comité ayant des compétences complémentaires dans les 
domaines par exemple de l’événementiel, juriste, levée de fonds, etc…  
La composition actuelle du comité est validée à l’unanimité par l’assemblée. 

  

8) PROPOSITIONS INDIVIDUELLES ET DIVERS  

Aucune proposition individuelle n’a été reçue. 
Question est posée concernant la fête de l’école : comment est-elle organisée ? Jusqu’à 
présent, c’est la direction scolaire qui a un total contrôle sur l’organisation de cet 
évènement. 
 

9) TRANSPORTS SCOLAIRES & SÉCURITÉ, PÉTITION  

Christine Muller présente les activités liées aux problèmes de transports scolaires.  
 
Le Groupe de Travail « Transports et sécurité » est composé de 9 membres (parents 
bénévoles et volontaires ainsi qu’elle-même). Il a été créé fin 2015 suite à la survenue de 
problèmes de transport scolaires plus importants. Il s’est réuni à de nombreuses reprises et 
a déjà fait de multiples propositions aux autorités intercommunales, malheureusement 
sans grand succès. Les autorités peinent à reconnaître certaines problématiques et à suivre 
les solutions proposées. 
 
Comme tout le monde a pu le constater, la situation des transports scolaires depuis ce 
début d’année scolaire est catastrophique. Face au manque de réaction des autorités, 
l’APE-Jorat a lancé le 28 septembre 2017 une pétition qui demande de : 
 
 
 



 

Å Rompre au plus vite le contrat ASIJ - Taxi Romontois SA 
Å Implémenter rapidement et garantir durablement des transports scolaires efficaces et 

satisfaisants 
Å Constituer une commission pour investiguer sur ce qui a dysfonctionné et proposer 

des mesures correctrices afin qu’une telle situation ne puisse plus se reproduire 
Å Développer ensemble un Plan de mobilité scolaire régional pour sécuriser et 

améliorer les déplacements des écoliers 
 

489 signatures ont été récoltées en 3 semaines, dont plus de 70% provenant de personnes 
habitant dans les communes de l’ASIJ. La pétition a été transmise au CoDir et au Conseil 
intercommunal de l’ASIJ le 6 novembre 2017, avec copie aux préfets des deux districts 
concernés, au Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) ainsi qu’à 
Direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO) pour les sensibiliser à nos 
problèmes. 
 
Nous ne manquerons bien entendu pas de suivre ce dossier de près et de tenir nos 
membres au courant de l’évolution de la situation. 

 
Remarque est faite par une membre présente que malgré 485 signatures sur la pétition, 
seulement 5 membres sont présents à cette assemblée générale.  
 
Une autre participante fait remarquer que l’attente excessive des enfants engendre de la 
violence quotidienne aux arrêts de bus. 
 
La question est posée concernant la suite entre le transporteur et l’ASIJ. Il semble qu’il y ait 
un blocage. Les avocats des deux parties sont engagés dans les discussions. 
 
A ce stade, compte tenu du manque de communication de l’ASIJ, nous sommes tous 
pessimistes concernant l’évolution positive de la situation d’ici la fin de l’année scolaire en 
cours. 
 
Les parents d’élèves présents expriment leurs inquiétudes concernant la situation actuelle 
et l’apparente immobilité des autorités locales (ASIJ). Ils souhaitent, au-delà d’une 
information à la DGEO et aux préfets, qu’il y ait une demande de rencontre formelle entre 
l’APE-Jorat et l’ASIJ. 
 
 
La séance est levée à 20h20.  


